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M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter
----------

ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Rédiger ainsi la dix-huitième ligne de la cinquième colonne du tableau de l’alinéa 37 :

« 1610 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES propose une cible de 1610 véhicules Griffon d'ici 2030

Le gouvernement souhaite réduire drastiquement la cible des Griffon à l'horizon 2030. Or ces 
véhicules blindés multi-rôles permettent le transport de troupes dans quasiment tous les milieux 
terrestres. Le choix du gouvernement de retarder autant les cibles est préjudiciable.
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